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Description

[0001] La présente invention concerne une cage de
laminoir équipée d’un dispositif de contrôle de stabilité
de laminage selon le préambule de la revendication 1 et
une méthode de laminage associée selon la revendica-
tion 10.
[0002] Une cage de laminage selon le préambule de
la revendication 1 est connue de DE 198 07 554 A1.
[0003] La présente invention s’adresse tout particuliè-
rement à des cages de type quarto, sexto, 18-Hi, X-HI®
comprenant deux cylindres de travail, chacun disposé
de part et d’autre d’une ligne de passe de laminage d’un
produit métallique telle qu’une bande en défilement lon-
gitudinal dans la dite cage, les dits cylindres de travail
étant disposés entre des moyens de soutien latéraux per-
mettant de positionner au moins latéralement (ou longi-
tudinalement en prenant en compte le sens de défile-
ment) les dits cylindres de travail à des positions précises
de travail dans la cage de laminage.
[0004] Des bons exemples de cage de laminoir (type
18-Hi ou X-HI®) visés par l’invention sont décrits au tra-
vers de deux brevets de la demanderesse EP2542360B1
et en particulier EP2464470B1 qui divulgue une méthode
et un dispositif de décalage des axes verticaux des cy-
lindres de travail par rapport aux axes de cylindres inter-
médiaires de soutien. En fonction d’une identification de
paramètres de laminage nominaux en début d’un pro-
gramme de laminage, desquels on détermine une pre-
mière valeur de décalage (dit « offset ») permettant idéa-
lement de réduire des efforts parallèles à un plan de dé-
filement de bande résultants sur les cylindres de travail,
un dispositif de décalage permet de faire varier la pre-
mière valeur de décalage vers une autre valeur de dé-
calage en fonction d’une identification d’un « nouveau »
paramètre de laminage. Ici, le paramètre de laminage
peut être issu d’une banque de donnée ou être mesuré
à partir d’un signal provenant d’une mesure effectuée
par un dispositif d’analyse des caractéristiques de bande
ou de l’installation de laminage, par une mesure annexe
de position de cylindre de travail ou par une mesure d’ef-
forts résultants sur les cylindres de travail. Lors de chan-
gement de format ou qualitatif de produit laminé, il est
alors possible de repositionner les cylindres de travail
sous un décalage (« offset ») respectant des conditions
adaptée au laminage du dit produit. Figure 1 de la pré-
sente invention reproduit un exemple très descriptif de
la figure 1 de EP2464470B1 où la régulation de l’offset
(O) est permise par des moyens de déplacement (voir
actionneur (63)) suite à une modification de paramètre
de laminage nominaux ou d’une modification de valeurs
de mesure de position et d’efforts telle que celles don-
nées par le dispositif de mesure (64). Par ailleurs, la ré-
gulation de l’offset est effectuée de manière commune
pour les cylindres de travail supérieur et inférieur tel que
dans DE19807554A1.
[0005] Comme cela sera présenté par la suite, la de-
manderesse a poursuivi ses investigations pour amélio-

rer ce type de cage, bien au-delà de la régulation avan-
tageuse de l’offset d’une paire de cylindres de travail su-
périeur et inférieur, décrite par les brevets ci-dessus et
surtout dans le but d’augmenter la productivité de lami-
nage c’est-à-dire en maximisant la vitesse de laminage
du produit en défilement et garantissant des conditions
qualitatives constantes de laminage. Lors de ces inves-
tigations, des phénomènes d’instabilité de fonctionne-
ment de cage de laminage lié à un état physique de cy-
lindre de travail ont été détectés, le ou les dits cylindres
ayant déjà été disposé(s) sous un offset tel que décrit
précédemment dans l’état de l’art. A titre d’exemple, en
particulier pour atteindre des vitesses plus hautes de dé-
filement, les cylindres de travail peuvent présenter des
sauts brusques ou autres variations et instables de po-
sition autour de l’offset prédéfini, (ou régulé comme dans
l’état de l’art), et/ou des sauts brusques ou autres varia-
tions d’efforts sur les cylindres de travail c’est-à-dire entre
les moyens de déplacement longitudinaux en tant que
soutiens latéraux disposés longitudinalement de part et
d’autre de chaque cylindre de travail. Il est enfin à noter
que ces sauts ou autres instabilités ne sont pas symétri-
ques entre les cylindres de travail supérieur et inférieur
de la cage de la laminage, ce qui rend une régulation
d’offset de manière commune pour une paire de cylindre
de travail comme dans l’état de l’art insuffisamment apte
à harmoniser des efforts de l’ensemble de la cage. Com-
me les figures de la présente demande de brevet le pré-
senteront, il existe aussi des cas d’instabilité antagoniste
entre la partie supérieure et inférieure de cage, aboutis-
sant à de fortes montées d’efforts longitudinaux pour cha-
que parties, et tendant à imposer des contraintes à valeur
absolue « doublée » sur la cage, tout particulièrement
lors de montée en vitesse de laminage et même, de plus,
si l’offset est régulé comme dans l’état de l’art.
[0006] Un but de la présente invention est de maximi-
ser la vitesse de laminage tout en garantissant une sta-
bilité des conditions de fonctionnement d’une cage de
laminage d’un produit métallique en défilement compre-
nant au moins des cylindres de travail supérieur et infé-
rieur préalablement disposés sous un décalage prédéfini
et pouvant être déplacés au moins parallèlement au sens
de défilement du produit et par rapport à un point d’ori-
gine. En règle générale, le dit point d’origine de la cage
est défini comme intersection d’axe longitudinal et d’axe
vertical, l’axe longitudinal étant défini comme ligne de
passe de la cage et l’axe vertical étant défini comme pas-
sant par au moins un des cylindres intermédiaires supé-
rieur et inférieur transmettant un effort de laminage par
contact direct sur au moins un des cylindres de travail.
[0007] En particulier lors de phases transitoires d’aug-
mentation de la vitesse de laminage des moyens usuels
de régulation connus des conditions de fonctionnement
de laminage tels que décrit dans l’état de l’art, ne suffisent
pas à compenser correctement des instabilités de lami-
nage, en particulier si des instabilités asymétriques entre
les parties supérieure et inférieure de cage aboutissent
à des efforts et contraintes additivement croissants au
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risque voire au détriment du laminoir.
[0008] Ces instabilités de laminage se traduisent di-
rectement par des divergences d’état physique d’au
moins un des deux cylindres de travail (cela sera explicité
à la figure 3 de la présente invention).
[0009] Ainsi, la présente invention a donc pour but de
compenser une divergence d’état physique d’au moins
un des cylindres de travail par rapport à un état physique
précédent lors d’une augmentation de la vitesse de la-
minage sous stabilité garantie des conditions de lamina-
ge permettant en sortie du laminoir un produit de qualité
constante (telle que l’épaisseur, l’état de surface, etc.).
En d’autres termes, une telle divergence peut avoir de
multiples causes telle qu’une déstabilisation de position
d’au moins un des cylindres de travail autour de sa po-
sition (prévue sous un « offset » ou décalage longitudinal
par rapport au point d’origine de la cage), une déforma-
tion (dit cédage) latérale de cage créant un changement
de conditions de jeu latéral entre cylindres de travail et
cylindres de supports latéraux (serrage dit hyperstatique
ou excès de jeu), des variations trop importantes d’efforts
(en particulier longitudinaux) et couples subis par le cy-
lindre de travail, des variations de traction du produit en
amont et/ou aval de la cage interagissant avec au moins
un des cylindres de travail, des effets de glissement entre
cylindre de travail et produit ou entre cylindres de la cage,
des variations thermiques de l’ensemble de la cage. Les
dites divergences sont par ailleurs locales, c’est-à-dire
affectent individuellement chacun des cylindres de travail
supérieur et inférieur sous des formes diverses.
[0010] A ce titre et pour exemple, la demanderesse
introduit deux figures 2 et 3(a, b, c, d, e) explicatives
respectivement d’un mode de réalisation d’un cœur de
cage de laminage et présentant un jeu de cinq mesures
de paramètres divers sur une cage de laminage, lesdites
mesures présentant un type d’instabilité liées aux cylin-
dres de travail.
[0011] Ces figures ainsi que les figures suivantes de
la présente demande de brevet permettent de proposer
une cage de laminoir équipée d’un dispositif de contrôle
de stabilité de laminage de travail et une méthode asso-
ciée au sens des revendications 1 et 12.
[0012] Figure 2 présente un mode de réalisation de
cage de laminoir (type 18-Hi ou X-Hi®) en vue partielle
de côté (plan X, Z) présentant deux ensembles supérieur
et inférieur de laminage d’un produit métallique en défi-
lement (PM) selon la direction longitudinale (X)
comprenant :

- deux cylindres d’appui intermédiaires supérieur et
inférieur venant respectivement appuyer verticale-
ment sur et entrainer chacun de deux cylindres de
travail supérieur et inférieur (CTS, CTI),

- chacun desdits cylindres de travail étant soutenu de
part et d’autre latéralement (selon la direction longi-
tudinale X) par un de deux moyens de soutien
latéral ;

- chaque moyen de soutien latéral (ici sur l’exemple

comprenant un cylindre d’appui latéral (CALS1,
CALI1) maintenu accolé au cylindre de travail (CTS,
CTI), deux rangées de galets d’appui latéral (GALS1,
GALI1) maintenue accolées au dit cylindre d’appui
latéral de manière transversale (direction Y),

- chaque moyen de soutien latéral prévoit que le cy-
lindre d’appui latéral et les deux rangées de galets
sont disposés sur un bras pivotant (BPS1) ayant un
axe de pivot parallèle à la direction (Y), de manière
à pouvoir mettre en contact le cylindre d’appui latéral
avec le cylindre de travail, le dit contact devant être
maintenu hors du domaine hyperstatique,

- chaque moyen de soutien latéral est donc ainsi dé-
plaçable longitudinalement (direction positive et né-
gative X) de sorte que s’il n’est pas soumis à un effort
(FSup = 0t, Finf = 0t) exercé par le cylindre de travail,
un jeu peut exister entre le dit bras pivotant (ici res-
pectivement BPS1 ou BPI1) et une poutre de dépla-
cement longitudinal (PDS1, PDI1) apte à exercer un
appui latéral sur ledit bras. Ce jeu peut être mesuré
par un capteur de distance (KYKsup, KYKinf) tel que
de type plongeur disposé dans la poutre de dépla-
cement. Si, à l’inverse, le moyen de soutien latéral
est soumis à un effort (Fsup= +20t, Finf =+20t) exer-
cé par le cylindre de travail, il existe un jeu nul entre
le dit bras pivotant (ici respectivement BPS2 et BPI2)
et une poutre de déplacement longitudinal (respec-
tivement PDS2 et PDI2) apte à exercer un appui la-
téral sur ledit bras,

- les axes des cylindres de travail supérieur et inférieur
(CTS, CTI) sont dans la pratique toujours disposés
de manière décalée latéralement sous un « offset »
(Off) par rapport aux axes de leur cylindre d’appui
intermédiaire respectif (CAIS, CAII). Cette configu-
ration des cylindres pour le laminage est effectuée
par ajustement longitudinal des poutres d’appui
agissant sur les bras pivotant de manière à disposer
les moyens de soutien latéral sous respect dudit off-
set,

- pour des raisons de clarté, un seul offset est ici re-
présenté, mais il est rappelé que l’invention traite
d’une problématique qui prévoit que l’offset de cha-
cun des cylindres de travail supérieur et inférieur
peut ne pas être identique,

- des jauges de déformation (GCS1, GCI1, GCS2,
GCI2) sont disposées entre chaque des quatre pou-
tres de déplacement longitudinal et leur moyen mo-
teur de poussée longitudinal respectif (non repré-
senté). Ces jauges délivrent ainsi l’effort longitudinal
(Fsup, Finf) ici exprimé en tonnes dès qu’un effort
exercé par un cylindre de travail se transmet via le
moyen de soutien latéral à une des poutres associée
à une dite jauge.

[0013] Dans la suite du document, les efforts longitu-
dinaux mesurés aux dites jauges de déformation présen-
tent des valeurs positives ou négatives. Le signe positif
ou négatif indique que le cylindre de travail (par exemple
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CTS) impose un effort sur l’un ou l’autre des moyens de
soutien latéral qui l’encadre sous la direction longitudi-
nale (par exemple au travers des bras pivotant BPS1 ou
BPS2 et leur cylindre et rangées de galets), sachant
qu’idéalement le cylindre de travail est sous un mode
non hyperstatique entre ses moyens de soutien latéral.
[0014] Sur l’exemple donné en figure 2, figure 3(a) pré-
sente une mesure (en heures, minutes, secondes) durant
environ 11 minutes (soit le temps du passage correspon-
dant au laminage de bande métallique d’une bobine de
la vitesse (en m/s) de défilement au travers d’une cage
pour une bande métallique subissant un laminage. Il est
à noter que, afin de permettre une productivité de lami-
nage maximale, la vitesse de la cage est augmentée de
façon significative en deux intervalles de temps princi-
paux, un premier intervalle (P1) entre 11:02:00 et
11:03:00 où la vitesse augmente de 0,5m/s à 2m/s, puis
un deuxième intervalle (P2) entre 11:06:30 et 11:08:00
où la vitesse augmente de 2m/s à 4,5m/s autour du trait
vertical pointillé Sous les deux mêmes intervalles de
temps qu’à la figure 3(a), figure 3(b) présente une mesure
de force longitudinale (FSup) exercée par un cylindre de
travail supérieur sur un de ses premier ou second
moyens de soutien latéral (= selon le sens de défilement).
Les dits moyens de soutien latéral ont également une
fonction de pouvoir déplacer le dit cylindre de travail au
moins parallèlement au sens de défilement du produit et
de le disposer sous un offset par rapport au point d’origine
précité. Afin d’éviter toute condition hyperstatique du cy-
lindre de travail, il est entendu que le dit cylindre de travail
est disposé entre les deux moyens de soutien latéral sous
un écartement suffisant pour garantir au cylindre un jeu
latéral lui permettant de tourner parfaitement entre les
dits moyens de soutien latéral tout en garantissant un
contact sous un effort longitudinal appliqué uniquement
d’un seul côté de cylindre de travail.
[0015] En particulier, sous un état initial de conditions
de laminage de bande métallique, la figure 3(b) montre
que le dit cylindre de travail supérieur exerce une force
sur un des moyens de soutien latéral, ici d’environ -10
tonnes avant l’intervalle (P1). La valeur négative -10t in-
dique que le cylindre de travail exerce une force longitu-
dinale opposée au sens de défilement de la bande. Du-
rant le premier intervalle (P1), lors de la première aug-
mentation de vitesse, la force longitudinale (FSup) pré-
sente une déviation de force de 5 tonnes, puis retrouve
sa valeur initiale d’environ -10 tonnes : il est donc cons-
taté une divergence d’état physique du dit cylindre de
travail supérieur, suivi d’un retour à son état initial.
[0016] Puis durant le second intervalle (P2), lors de la
deuxième augmentation de vitesse, la force longitudinale
(FSup) présente une déviation de force d’environ 60 ton-
nes, plus précisément de -10 tonnes à +50 tonnes, ce
qui signifie que l’état physique du cylindre de travail chan-
ge en ce que la mesure montre qu’il se déplace du pre-
mier vers le second moyen de soutien latéral dudit cylin-
dre de travail. Une instabilité manifeste de l’état physique
du cylindre de travail est donc détectée.

[0017] En effet, la force du cylindre de travail exercée
(FSup) sur le second moyen de soutien latéral du dit cy-
lindre de travail atteint +50 tonnes, cinq fois plus en valeur
absolue que la valeur initiale de -10 tonnes. De fortes
variations de forces peuvent alors impliquer des effets
de cédage (déformation) de structure de la cage (colon-
nes, moyens de soutien et de déplacement latéral), voire
pire des casses ou autres types de détériorations d’élé-
ments internes de cage. Dans le cas présent, l’opérateur
a diminué la vitesse de laminage de la bande pour revenir
à des conditions d’efforts moindres, toutefois de manière
progressive et de type instable de +50 tonnes jusqu’à
-30 tonnes. La diminution de vitesse implique bien en-
tendu une baisse significative de productivité du lamina-
ge, au détriment de l’exploitant.
[0018] Figure 3(c) présente de manière similaire à la
figure 3(b) une mesure de la force longitudinale (Finf)
exercée par un cylindre de travail inférieur sur un de ses
premier ou second moyens de soutien latéral (= selon le
sens de défilement) ayant pour fonction de pouvoir dé-
placer le dit cylindre de travail au moins parallèlement
au sens de défilement du produit et de le disposer sous
un offset par rapport au point d’origine précité.
[0019] En particulier, sous un état initial de conditions
de laminage de bande métallique, la figure 3(c) montre
que le dit cylindre de travail inférieur exerce une force
sur un des moyens de soutien latéral, ici d’environ -10
tonnes avant l’intervalle (P1). La valeur négative -10t in-
dique que le cylindre de travail exerce une force longitu-
dinale opposée au sens de défilement de la bande. Du-
rant le premier intervalle (P1), lors de la première aug-
mentation de vitesse, la force longitudinale (Finf) présen-
te une déviation de force de 10 tonnes, puis atteint une
nouvelle valeur d’environ -20 tonnes : il est donc constaté
une divergence d’état physique du dit cylindre de travail
inférieur, suivi d’un nouvel état physique sous effort cons-
tant de -20 tonnes.
[0020] Puis durant le second intervalle (P2), lors de la
deuxième augmentation de vitesse, la force longitudinale
(Finf) présente une déviation de force d’environ 60 ton-
nes, plus précisément de -20 tonnes à -80 tonnes, ce qui
signifie que l’état physique du cylindre de travail est mo-
difié par variation d’effort tout en conservant un contact
sur le même moyen de soutien latéral. Une instabilité
manifeste de l’état physique du cylindre de travail est
donc détectée.
[0021] En effet, la force du cylindre de travail exercée
(Finf) sur le moyen de soutien latéral du dit cylindre de
travail atteint -80 tonnes, huit fois plus en valeur absolue
que la valeur initiale de -10 tonnes. De fortes variations
de forces peuvent alors impliquer des effets de cédage
(déformation) de structure de la cage (colonnes, moyens
de soutien et de déplacement latéral), voire pire des cas-
ses ou autres types de détériorations d’éléments internes
de cage. Dans le cas présent, l’opérateur a diminué la
vitesse de laminage de la bande pour revenir à des con-
ditions d’efforts moindres, toutefois de manière progres-
sive et de type instable de -80 tonnes jusqu’à -10 tonnes.
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La diminution de vitesse implique bien entendu une bais-
se significative de productivité du laminage, au détriment
de l’exploitant.
[0022] Enfin, sous la même durée de mesure, figure
3(d) présente toujours selon figure 2 une mesure d’un
capteur de distance ou de jeu longitudinal entre le bras
pivotant supérieur (BPS1) et la poutre de déplacement
supérieure (PDS1), cet arrangement étant destiné à rat-
traper un jeu de fonctionnement entre le cylindre de tra-
vail supérieur et au moins un de ses premier ou second
moyens de soutien latéral. Pour rappel, afin d’éviter toute
condition hyperstatique du cylindre de travail, il est en-
tendu que chacun desdits cylindres de travail est disposé
entre ses deux moyens de soutien latéral (chacun com-
prenant un bras pivotant, un cylindre d’appui latéral et
deux rangées de galets, voir figure 2) sous un écartement
suffisant pour garantir au cylindre de travail un jeu latéral
lui permettant de tourner parfaitement entre les dits
moyens de soutien latéral tout en garantissant un contact
sous un effort longitudinal appliqué uniquement d’un seul
côté latéral de cylindre de travail.
[0023] En particulier, sous un état initial de conditions
de laminage de bande métallique, la figure 3(d) montre
que le dit bras pivotant supérieur possède un jeu longi-
tudinal supérieur (KYKsup) avec une des poutres de dé-
placement longitudinal , ici d’une valeur d’environ 2,6 mil-
limètres avant l’intervalle (P1). Durant le premier inter-
valle (P1), lors de la première augmentation de vitesse,
le jeu longitudinal supérieur diminue de 2,6 millimètres
à 2,5 millimètres, puis retrouve une valeur moyenne de
2,6 millimètres, toutefois en présence de perturbations
accrues d’amplitudes inférieures au 1/10e de millimètre,
en relation directe avec la divergence d’état physique
déjà observée à la figure 3(b). Peu avant le second in-
tervalle (P2), on constate une montée de 0,3 millimètres
qui correspond à une légère déviation de l’effort supé-
rieur (Fsup) de la figure 3(b), mais qui laisse aussi sup-
poser un autre phénomène de divergence sous-jacent
tel que lié à une variation potentielle de couple ou de
traction exercé par exemple sur le cylindre de travail su-
périeur. Puis durant le second intervalle (P2), lors de la
deuxième augmentation de vitesse, le jeu longitudinal
présente une déviation d’environ 0,6 millimètres , com-
prenant par ailleurs une retombée brusque (environ
t=11:08:00) de valeur du jeu mesuré à son niveau mini-
mum, ce qui signifie que l’état physique du cylindre de
travail est modifié certes par variation d’effort, mais aussi
par changement de son contact d’appui de l’un vers
l’autre moyen de soutien latéral (BPS2 vers BPS1 selon
figure 2). Une instabilité manifeste de l’état physique du
cylindre de travail supérieur est donc bien détectée du-
rant la montée en vitesse de défilement.
[0024] Analogiquement à la figure 3(d), figure 3(e) pré-
sente une mesure d’un capteur de distance ou de jeu
longitudinal (KYKinf selon figure 2) entre le bras pivotant
inférieur (BPI1) et la poutre de déplacement inférieure
(PDI1), cet arrangement étant destiné à rattraper un jeu
de fonctionnement entre le cylindre de travail inférieur et

au moins un de ses premier ou second moyens de sou-
tien latéral.
[0025] En particulier, sous un état initial de conditions
de laminage de bande métallique, la figure 3(e) montre
que le dit bras pivotant inférieur possède un jeu longitu-
dinal inférieur (KYKinf) avec une des poutres de dépla-
cement longitudinal, ici d’une valeur moyenne d’environ
3,00 millimètres avant l’intervalle (P1). Durant le premier
intervalle (P1), lors de la première augmentation de vi-
tesse, le jeu longitudinal inférieur augmente vers 3,25
millimètres puis diminue vers 3,20 millimètres. Peu avant
le second intervalle (P2), on constate une montée de 0,3
millimètres qui semble bien une déviation probablement
similaire à celle du jeu mesuré (KYKsup) au capteur de
distance en partie supérieure. Puis durant le second in-
tervalle (P2), ladite déviation augmente toujours em con-
cordance avec l’effort (Finf) en partie inférieure jusqu’à
une valeur de jeu de 4 millimètres. L’état physique du
cylindre de travail inférieur est modifié certes par varia-
tion d’effort (Finf), mais aucunement par changement de
son contact d’appui de l’un vers l’autre moyen de soutien
latéral. Une instabilité ou divergence de l’état physique
de chacun des cylindres de travail supérieur et inférieur
est donc bien détectée manifestement durant cette der-
nière montée en vitesse de laminage, ces dites instabi-
lités ou divergences d’état physique étant clairement de
natures bien distinctes entre chacun des cylindres de
travail supérieur et inférieur.
[0026] Sachant que le cylindre de travail inférieur est
resté accolé au même moyen de soutien latéral, il se
trouve que les deux cylindres de travail supérieur et in-
férieur présentent des instabilités de type asymétrique,
particulièrement en position instable se traduisant par un
écart longitudinal (dans le sens de défilement) plus élevé,
au détriment fort probable d’un laminage moins perfor-
mant. De tels effets sont aussi mesurables sur plusieurs
capteurs situés à des positions transverses (axiales, di-
rection Y selon figure 2) des cylindres, et ont permis de
constater que les axes cylindres de travail supérieur et
inférieur peuvent présenter des déficiences de parallé-
lisme, affectant notoirement la stabilité de conditions de
fonctionnement de laminage, menaçant les éléments de
cage soumis à des efforts trop intenses et a fortiori dimi-
nuant la qualité du produit laminé sous haute vitesse de
défilement. Enfin, il est à noter que même si le cylindre
de travail inférieur est resté accolé à un de ses moyens
de soutien latéral, il s’est déplacé de près d’1mm, certai-
nement donc en provoquant un effet de fort cédage sur
le dit moyen de soutien latéral, voire une déformation de
cage.
[0027] Il est alors majeur de comprendre que de tels
effets d’instabilité de cage de laminage limite la vitesse
maximale de passes de laminage, et peuvent au pire
endommager des éléments de cage lors d’un fonction-
nement opérationnel de laminage, en particulier aussi
lorsque les produits laminés successivement présentent
des propriétés physiques diverses. Egalement, lors
d’une première mise en service ou une remise en service
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après une maintenance d’une ligne de laminage, de tels
effets sont à l’heure actuelle fort complexes à prévoir et
il est nécessaire aux opérateurs de démarrer ou redé-
marrer une ligne de laminage sous des conditions de
paramétrages très sécuritaires, en particulier sous une
vitesse de défilement réduite. Après mise en service sous
garantie que le produit laminé aura une qualité souhaitée
(par exemple une épaisseur constante en sortie de ca-
ge), les dites instabilités peuvent toutefois perdurer et
toujours astreindre les cages de laminage à fonctionner
sous des modes limités en vitesse de défilement. C’est
ainsi aussi un but de la présente invention de permettre,
au-delà des aspects qualitatifs de produit laminé et d’un
offset prédéfini et régulé, de permettre une mise ou re-
mise en service de cage de laminage minimisant toute
instabilité de laminage et de poursuivre ce but durant les
phases opérationnelles de production sous une produc-
tivité significativement accrue, idéalement sous des vi-
tesses accentuées de laminage.
[0028] En relation avec l’enseignement donné par l’en-
semble des figures 2 et 3(a), 3(b), 3(c), 3(d), 3(e), l’in-
vention propose une cage de laminoir disposant d’une
paire de cylindres de travail supérieur et inférieur (CTS,
CTI), d’une paire de cylindres de soutien supérieur et
inférieur pour une configuration de type quarto, sexto,
18-Hi ou X-HI® , d’une paire de cylindres intermédiaires
supérieur et inférieur (CIS, CII) pour une configuration
de type sexto, Z-High ou X-HI® et équipée d’un dispositif
de contrôle de stabilité de laminage par positionnement
des cylindres de travail pour le laminage d’un produit
métallique (PM) en défilement comprenant :

- les dits cylindres de travail supérieur et inférieur
(CTS, CTI) agissant chacun sur une de deux faces
d’un produit métallique en défilement dans une di-
rection horizontale selon un axe longitudinal,

- des moyens de déplacement longitudinaux supé-
rieur et inférieur des dits cylindres de travail supé-
rieur et inférieur par rapport à un axe vertical qui
passe par au moins un des cylindres intermédiaire
transmettant un effort de laminage par contact direct
sur au moins un des cylindres de travail, l’axe longi-
tudinale et de l’axe vertical définissant une intersec-
tion en un point d’origine dont les cylindres de travail
sont situés latéralement à une distance dite
« offset »;

- des moyens de mesure d’au moins un paramètre
mesuré, le dit paramètre mesuré étant transmis à
une unité de contrôle fournissant un signal de régu-
lation aux moyens de déplacement longitudinaux
permettant de rectifier la position desdits cylindres
de travail.

[0029] La cage de laminoir selon l’invention se carac-
térise de plus en ce que :

- le paramètre mesuré est lié à une divergence d’état
physique d’au moins un des cylindres de travail par

rapport à un état physique précédent, idéalement
stable sous un offset prédéfini;

- le paramètre mesuré comprend au moins une valeur
de composante longitudinale d’au moins une des for-
ces supérieure et inférieure (Fsup, Finf) exercée par
chaque cylindre de travail sur le moyen de mesure
actif couplé au moyen de déplacement effectivement
en contact et sous effort de charge avec le dit cylindre
sachant qu’un jeu (pour éviter un état hyperstatique
de cylindre de travail) est imposé entre le dit cylindre
et au moins un des deux moyens de déplacement
longitudinaux (celui qui est hors d’effort de charge),
chacun desdits moyens de déplacement étant dis-
posé longitudinalement de part et d’autre du dit cy-
lindre de travail

- en fonction du signal de régulation, tous les moyens
de déplacement longitudinaux supérieur et inférieur
sont actionnables individuellement afin de reposi-
tionner les cylindres de travail supérieur et inférieur
sous des offsets individuels qui peuvent ne pas être
identiques.

[0030] Il est rappelé que la dite divergence d’état phy-
sique, en particulier visant des divergences simultanées
et non analogues des cylindres de travail supérieur et
inférieur, peut avoir de multiples causes, principalement
telle qu’une déstabilisation de position d’au moins un des
cylindre de travail autour de sa position dite ici stable
pour des raisons de clarté ( = position prévue sous un
« offset » ou décalage longitudinal prédéfini et régulé par
rapport au point central de la cage), une déformation la-
térale de cage créant un relâchement ou au contraire un
enclavement du cylindre de travail le rendant respecti-
vement trop mobile ou à l’opposé hyperstatique, des va-
riations trop importantes d’efforts et couples subis par le
cylindre de travail, des variations de traction du produit
en amont et/ou aval de la cage interagissant avec au
moins un des cylindres de travail, des effets de glisse-
ment entre cylindre de travail et produit ou entre cylindres
de la cage. Des effets thermiques ou de dilatation d’élé-
ments sont aussi des facteurs sous-jacents qui peuvent
influer complémentairement sur les effets précités.
[0031] Ainsi, lors par exemple (voir figure 3(d)) si le
cylindre de travail supérieur a brusquement changé de
position d’appui latéral entre ses deux moyens de soutien
latéral de part et d’autre du dit cylindre, il est possible de
repositionner individuellement au moins un des dits
moyens de déplacement longitudinaux pour compenser
l’instabilité d’appui durant la montée en vitesse de défi-
lement, le but étant de disposer par exemple à nouveau
le cylindre de travail supérieur sous un état physique plus
stable.
[0032] De même, dans le cas de la figure 3(e) où un
fort cédage de cage est redouté, le repositionnement du
moyen de déplacement longitudinal du cylindre de travail
inférieur est effectué afin de pouvoir rediminuer l’effort
intense provoquant le dit cédage, au moins pendant que
le repositionnement du cylindre de travail supérieur n’a
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pas été établi sous un état physique plus stable comme
décrit dans le paragraphe précédent. Complémentaire-
ment, les moyens de déplacements longitudinaux des
cylindres de travail supérieur et inférieur peuvent être
individuellement contrôlés pour replacer les dits cylin-
dres en contact sous état physique plus stable dès qu’une
divergence d’au moins une des forces mesurées aux cy-
lindres de travail supérieur et inférieur ou de leur gradient
dépasse un seuil sécuritaire, principalement lié à une
situation où un des cylindres de travail est soumis à chan-
ger de position d’appui latéral et/ou impose un effort trop
important à un de ses moyens d’appui latéral (= moyens
de déplacement longitudinal). Des schémas prédéfinis
de détection de tels scénarios de divergence d’au moins
un état physique d’un ou des deux cylindres de travail
supérieur et inférieur peuvent aussi être stockés dans
l’unité de contrôle, afin d’appliquer à la cage des modes
de repositionnements préventifs d’un ou des dits cylin-
dres contre des instabilités de laminage.
[0033] Une telle cage de laminoir est ainsi rendue ro-
buste contre toute instabilité de laminage, en particulier
pour des divergences non concomitantes des états phy-
siques des cylindres de travail en partie supérieure et
inférieure de cage, et la vitesse de défilement (et donc
la productivité du laminage) est donc fort avantageuse-
ment accrue.
[0034] Au regard de l’ensemble des figures 3(a) à 3(e),
il s’avère que les divergences les plus alarmantes au
sens d’une augmentation d’effort à risque pendant une
phase d’augmentation de vitesse de laminage sont bien
détectées lors d’augmentation en valeur absolue d’au
moins une des forces mesurées (Fsup, Finf) en partie
supérieure et inférieure de cage, sur le moyen de mesure
respectivement actif (en charge de l’effort).
[0035] La demanderesse a ainsi pu améliorer le con-
trôle de stabilité de laminage au moyen d’une régulation
dépendante d’au moins deux paramètres d’effort longi-
tudinaux(Fsup, Finf) mesurés simultanément sur chacun
des moyens de mesure actif couplé au moyen de dépla-
cement de chacun des cylindres de travail supérieur et
inférieur. La prise simultanée de ces deux paramètres a
permis en effet de pouvoir détecter plus dynamiquement
des divergences d’état physique des cylindres de travail
supérieur et inférieur de type non seulement concomi-
tantes, mais aussi non concomitantes, particulièrement
en phase d’augmentation de vitesse de laminage.
[0036] Un tel moyen de régulation prévoit ainsi que le
signal de régulation peut comprendre une fonction logi-
que, algébrique ou arithmétique des composantes lon-
gitudinales de force (FSup, Finf) mesurées respective-
ment par chacun de moyens de mesure des cylindres de
travail inférieur et supérieur.
[0037] Dans ce cadre, un signal de régulation fort sim-
plifié peut ainsi comprendre une fonction d’une valeur de
force relative (FSup - Finf) entre les deux forces (FSup,
Finf) mesurées respectivement par chacun de moyens
de mesure des cylindres de travail inférieur et supérieur.
En effet, majoritairement, une augmentation d’effort d’un

des cylindres de travail supérieur ou inférieur est suivie
ou accompagnée d’une montée d’effort de l’autre cylin-
dre. Dans le cas, où les forces ont des sens opposées
longitudinalement pour les cylindres de travail supérieur
et inférieur, leur différence est donc un moyen sensible
et rapide de détection lors de phase de montée en vitesse
de laminage.
[0038] Egalement, le signal de régulation peut com-
prendre une fonction d’une valeur de force additive (FSup
+ Finf) des deux forces (FSup, Finf) mesurées respecti-
vement par chacun des moyens de mesure des cylindres
inférieur et supérieur. En effet, majoritairement, une aug-
mentation d’effort d’un des cylindres de travail supérieur
ou inférieur est suivie ou accompagnée d’une montée
d’effort de l’autre cylindre. Dans le cas, où les forces ont
des sens opposées longitudinalement pour les cylindres
de travail supérieur et inférieur, leur somme est donc un
moyen sensible et rapide de détection lors de phase de
montée en vitesse de laminage.
[0039] Sachant que des divergences d’état physique
de cylindres de travail peuvent avoir des comportements
linéaires ou nonlinéaires, le signal de régulation peut
comprendre une fonction d’au moins une valeur algébri-
que ou logique d’une combinaison soit linéaire soit non-
linéaire de forces mesurées respectivement par chacun
des moyens de mesure des cylindres de travail inférieur
et supérieur.
[0040] Afin de pouvoir encore mieux détecter puis con-
trôler des instabilités de laminage, des informations sup-
plémentaires peuvent être mesurée, apportant ainsi une
meilleure signature de la catégorie d’instabilité en cours,
sachant que les scénarios de divergences sont nom-
breux et complexe.
[0041] A ce titre, le paramètre mesuré peut
comprendre :

- au moins une valeur de mesure de déplacement lon-
gitudinale des cylindres de travail inférieur et supé-
rieur, la dite valeur étant de type soit relative soit
absolue. Idéalement, ce paramètre assure une con-
naissance du prépositionnement des moyens de dé-
placement longitudinaux, en particulier au début
d’un nouveau programme de laminage.- au moins
une valeur de mesure de couples appliqués sur les
cylindres de travail supérieur et inférieur, la dite va-
leur étant de type soit relative soit absolue. Cette
mesure permet une détection d’instabilité plus poin-
tue que la mesure d’efforts, particulièrement aussi
si les couples sont contrôlables individuellement, par
exemple dans le cas de motorisations séparées des
cylindres supérieur et inférieur.

- au moins une valeur de mesure de jeu et de contact
entre les cylindres de travail supérieur et inférieur et
leur cylindre d’appui latéral. L’avantage technique
sera développé plus loin dans la présente invention.

[0042] Le dispositif selon l’invention prévoit enfin qu’au
moins deux moyens de tous les types décrits de mesure
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par cylindre sont disposés dans un plan transversal à la
direction longitudinale de défilement du produit. De la
sorte, des divergences par déviation entre les axes des
cylindres de travail peuvent aussi être mieux détecter. A
ce titre, le rétablissement peut être fait plus facilement
et rapidement par des moyens de déplacement longitu-
dinaux étant des éléments de positionnement de cylindre
d’au moins une extrémité de cylindre à minima, jusqu’à
une série d’éléments de déplacement de cylindre dispo-
sés de manière consécutive dans un plan transversal à
la direction longitudinale.
[0043] En particulier, les éléments de déplacement
comprennent des cylindres, des galets ou des patins de
soutien latéral de cylindre de travail, c’est-à-dire soute-
nant latéralement les cylindres de travail sous une pous-
sée de direction majoritairement orientée selon la direc-
tion longitudinale, les dits éléments étant particulière-
ment adaptés à une cage de type 18-Hi ou X-HI®.
[0044] Enfin, selon l’exemple de la figure 2, dans la-
quelle les axes des cylindres de travail ont été disposés
sous un offset positif d’un seul côté de l’axe des cylindres
intermédiaires, il est précisé que si les axes des cylindres
de travail supérieur et inférieur ne sont plus alignés re-
lativement entre eux (ce qui est le cas en pratique), les
dispositifs de régulation selon l’état de l’art atteignent leur
limite et ne permettent pas de prendre pleinement en
compte des comportements en particulier non concomi-
tant des dits cylindres. Le dispositif selon l’invention per-
met ainsi avantageusement d’aller au-delà de cette limi-
te, sachant que les paramètres mesurés et utilisés pour
la régulation sont pris en compte de manière indépen-
dante mais aussi de manière conjointe (sous forme de
fonction) en partie supérieure et inférieure de la cage.
[0045] A cet effet, le dispositif peut encore être amé-
lioré en ce qu’il comporte au moins quatre capteurs de
distance au lieu des deux capteurs (KIKsup, KIKinf) de
la figure 2. Chacune des quatre poutres de déplacement
longitudinal comprend alors au moins un tel capteur de
distance, idéalement deux transversalement.
[0046] En effet, la régulation du repositionnement des
cylindres de travail par les moyens de déplacement lon-
gitudinaux en fonction des efforts mesurés (Fsup, Finf)
par un moyen de mesure actif (sous effort de charge)
donne certes l’information sur le côté où se trouve laté-
ralement l’appui réel du cylindre sur son moyen de sou-
tien latéral, toutefois, la position réelle de chacun des
deux moyens de soutien latéral introduit une inconnue
qui rend la mesure de position réelle des cylindres de
travail (et leur position relative qui est majeure) impréci-
se. Un seul capteur sur chacune des deux poutres en
amont du laminage est un moyen de localiser les cylin-
dres de travail, mais sous des effets complémentaires
de cédage par exemple (un des capteurs ne délivre plus
de signal), la localisation est faussée. A cet effet, si cha-
que poutre de déplacement comporte un tel capteur de
distance pour mesurer un jeu entre chaque poutre et le
moyen de soutien latéral (bras pivotant, cylindre d’appui
latéral et rangées de galets d’appui), la localisation de

chaque cylindre de travail dans un référentiel de la cage
sous cédage est améliorée et permet donc en retour une
régulation de repositionnement des moyens de déplace-
ment plus précise des cylindres de travail.
[0047] En résumé, au moins un capteur de distance
de jeu est disposé dans chacun de quatre moyens de
déplacement disposés latéralement de part et d’autre
des cylindres de travail supérieur et inférieur, c’est-à-dire
en particulier entre quatre poutres de déplacement lon-
gitudinal appartenant aux dits moyens, chacune des di-
tes poutres agissant sur un des quatre moyens de soutien
latéral mobiles des cylindres de travail supérieur et infé-
rieur.
[0048] La cage de laminoir selon l’invention permet
aussi une mise en œuvre d’une méthode de contrôle de
positionnement de cylindre de travail supérieur et infé-
rieur d’une cage de laminage d’un produit métallique en
défilement horizontal dit longitudinal, pour laquelle un
premier paramètre (Fsup) est mesuré en tant que force
de composante longitudinale exercée par un premier des
deux cylindres de travail sur son moyen actif de mesure
respectif, puis est transmis à l’unité de contrôle agissant
sur les moyens de déplacements longitudinaux du dit
premier cylindre de travail, au moins dès que le premier
paramètre sort d’un intervalle de tolérance défini.
[0049] Additionnellement, la dite méthode de contrôle
prévoit qu’un second paramètre (Finf) est simultanément
mesuré en tant que force de composante longitudinale
exercée par un second des deux cylindres de travail sur
son moyen actif de mesure respectif, puis est transmis
à l’unité de contrôle agissant sur les moyens de dépla-
cements longitudinaux des cylindres de travail, au moins
dès que le second paramètre ou un écart entre le premier
et le second paramètres sort/sortent d’un intervalle de
tolérance défini. Cette prise en compte du premier et du
second paramètre en partie supérieure et inférieure de
cage permet avantageusement de permettre un meilleur
contrôle lors de divergences non concomitantes d’état
physique des cylindres de travail supérieur et inférieur,
comme illustré par les courbes de la figure 3. Autrement
dit, la méthode prévoit ainsi que tous les moyens de dé-
placement longitudinaux supérieur et inférieur sont ac-
tionnés individuellement afin de repositionner les cylin-
dres de travail supérieur et inférieur sous des offsets in-
dividuels en fonction du signal de régulation.
[0050] Un ensemble de sous-revendications présente
également des modes avantageux d’exécuter l’inven-
tion.
[0051] Des exemples de réalisation et d’application
sont fournis à l’aide de figures décrites :

Figure 4 Mode de réalisation d’une cage de laminoir
selon l’invention (vue de côté),

Figure 5 Vue zoomée de la dite cage selon figure 4,

Figure 6 Vue partielle de dessus de la dite cage selon
figure 4 ou 5,
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Figure 7 Exemple de paramètres étendus de mesu-
res complémentaires et adaptés à une me-
sure de divergence d’état physique d’au
moins un des cylindres de travail,

Figure 8 Méthode de régulation multi-cages selon l’in-
vention.

[0052] Figure 4 présente un mode de réalisation d’une
cage de laminoir selon l’invention, ici de type 18-Hi ou
X-HI®. La cage est présentée sous une vue de côté, ici
par exemple côté opérateur (ou côté moteur où des al-
longes et motorisations sont prévues pour entrainer au
moins des cylindres de la cage).
[0053] La dite cage de laminoir dispose, de part et
d’autre de la ligne de passe du produit métallique (PM)
en défilement, d’une paire de cylindres d’appui supérieur
et inférieur (CAS, CAI), d’une paire de cylindres intermé-
diaires supérieur et inférieur (CIS, CII), d’une paire de
cylindres de travail (CTS, CTI). La cage est équipée d’un
dispositif de contrôle de stabilité de laminage par posi-
tionnement des cylindres de travail pour laminage d’un
produit métallique (PM) en défilement et comprend :

- les dits cylindres de travail supérieur et inférieur
(CTS, CTI) agissant chacun sur une de deux faces
d’un produit métallique en défilement dans une di-
rection horizontale selon un axe longitudinal (X),

- côté opérateur de la cage (et côté moteur de la cage
non représenté), au moins quatre moyens de dépla-
cement (MDS1, MDS2, MDI1, MDI2) longitudinaux
d’au moins un des dits cylindres de travail par rapport
à un axe vertical (Z) qui passe par au moins un des
cylindres intermédiaire transmettant un effort de la-
minage par contact direct sur au moins un des cy-
lindres de travail, l’axe longitudinale (X) et de l’axe
vertical (Z) définissant une intersection en un point
d’origine (O) dont les cylindres de travail sont situés
latéralement à une distance dite « offset »,

- chaque cylindre de travail supérieur et inférieur est
ainsi longitudinalement disposé entre au moins deux
des moyens de déplacements supérieurs ou respec-
tivement inférieurs;

- des moyens de mesure (MMS1, MMS2, MMI1,
MMI2) d’au moins un paramètre (P) mesuré, le dit
paramètre mesuré étant transmis à une unité de con-
trôle (UC) fournissant un signal de régulation
(Ssup1, Sinf1, Ssup2, Sinf2) aux moyens de dépla-
cement longitudinaux,

- le paramètre mesuré est lié à une divergence d’état
physique d’au moins un des cylindres de travail par
rapport à un état physique dit stable,

- le paramètre mesuré comprend au moins une valeur
de composante longitudinale d’au moins une des for-
ces (FSup1, FInf1, Fsup2, Finf2) exercée par chaque
cylindre de travail sur le moyen de mesure actif cou-
plé au moyen de déplacement effectivement en con-
tact et sous effort de charge avec le dit cylindre sa-

chant qu’un jeu (pour éviter un état hyperstatique de
cylindre de travail) est imposé entre le dit cylindre et
au moins un des deux moyens de déplacement (celui
qui est hors d’effort de charge), chacun d’entre eux
étant disposé longitudinalement de part et d’autre
du dit cylindre de travail.

[0054] Enfin, tous les moyens de déplacement longi-
tudinaux supérieur et inférieur sont actionnables indivi-
duellement afin de repositionner les cylindres de travail
supérieur et inférieur (CTS, CTI)sous des offsets indivi-
duels (Offs, Offi) en fonction du signal de régulation tel
qu’illustré sur la figure 5 en tant que zoom de la partie
centrale de la cage selon figure 4.
[0055] Chaque cylindre de travail supérieur et inférieur
peut ainsi subir de façon individuelle ou non une des
divergences d’état physique se transmettant en particu-
lier par divers efforts longitudinaux en raison des multi-
ples causes précitées dans la présente invention. Sous
un offset donné, et en fonction d’au moins une divergence
en amorce, il est alors possible de prévoir des schémas
correctionnels des efforts appliquées sur chaque cylindre
de travail en modifiant au moins un des moyens de dé-
placement longitudinaux. Certes, cette modification peut
amener à modifier temporairement l’offset de chaque cy-
lindre de travail, mais cette phase transitoire a pour but
d’équilibrer les efforts en fonction de l’état physique de
l’ensemble et de chacun des cylindres de travail supé-
rieur et inférieur.
[0056] Comme déjà relatées aux figures 2 et 3(a) à
3(e), des instabilités en terme de position de cylindre(s)
de travail entre deux moyens de soutien latéral (associés
aux moyens de déplacement longitudinal) ou, mais aussi
ou/et en terme de gradient important d’efforts longitudi-
naux sont fréquents lors de montée en vitesse de défi-
lement de la bande. Il convient donc de pouvoir faire con-
verger l’état instable d’au moins un des cylindres de tra-
vail vers un état stable des deux cylindres de travail. C’est
pourquoi un équilibrage des efforts est appliqué afin de
ne pas induire une instabilité préjudiciable à la cage ou
au moins à la productivité du laminage. En particulier, il
s’avère que de si telles instabilités peuvent être détec-
tées au moyen des mesures de force ou d’effort longitu-
dinaux sur les cylindres de travail, le signal de régulation
peut être une fonction logique, algébrique ou arithméti-
que des composantes longitudinales de force (FSup1,
FInf1, Fsup2, Fsup2) mesurées respectivement par cha-
cun de moyens de mesure des cylindres inférieur et su-
périeur, en fonction de leur état actif ou passif. De cette
façon, en fonction des scénarios divers d’instabilités po-
tentielles, des modes de corrections sont appliqués aux
moyens de déplacement longitudinaux afin de compen-
ser une instabilité particulière.
[0057] Dans un but de mieux détecter une divergence
d’état physique d’un des cylindres de travail ou des deux
en même temps, l’expérience a montré que la différence
des valeurs (absolues) des composantes de force longi-
tudinale mesurée aux cylindres de travail supérieur et
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inférieur apporte une très bonne dynamique de mesure
pour la détection d’une instabilité en cas de divergence
de l’état physique d’au moins un des dits cylindres de
travail.
[0058] Ainsi, plus généralement, le signal de régulation
peut avantageusement être ou comprendre une fonction
d’une valeur de force relative [(Fsup1 ou Fsup2) - (Finf1
ou Finf2)] entre les deux forces (Fsup, Finf) mesurées
respectivement par chacun de moyens de mesure des
cylindres inférieur et supérieur, sachant que :

- (Fsup) est la valeur de mesure d’une des forces
(Fsup1 ou Fsup2) exercée par le cylindre de travail
supérieur sur le moyen de mesure actif et couplé au
moyen de déplacement effectivement en contact et
sous effort de charge avec le dit cylindre de travail ;

- (Finf) est la valeur de mesure d’une des forces (Finf1
ou Finf2) exercée par le cylindre de travail inférieur
sur le moyen de mesure actif et couplé au moyen de
déplacement effectivement en contact et sous effort
de charge avec le dit cylindre de travail .

[0059] Analogiquement, une amélioration peut aussi
être apportée en ce que le signal de régulation peut être
ou comprendre une fonction d’une valeur de force addi-
tive (Fsup + Finf) des deux forces (FSup, FInf) mesurées
respectivement par chacun des moyens de mesure des
cylindres inférieur et supérieur.
[0060] Enfin, la cage de laminoir selon l’invention peut
prévoir que le signal de régulation est une fonction d’au
moins une valeur algébrique ou logique d’une combinai-
son soit linéaire soit non-linéaire de forces mesurées res-
pectivement par chacun des moyens de mesure des cy-
lindres inférieur et supérieur. En effet, des effets d’insta-
bilités peuvent être détectés sous des conditions com-
plexes nécessitant une approche par exemple non-li-
néaire comme déjà mentionné.
[0061] Figure 6 présente une vue partielle de dessus
de la dite cage selon figures 4 et 5, dans laquelle pour
une part, les moyens de déplacements longitudinaux y
sont plus précisément décrits.
[0062] Les dits moyens de déplacement longitudinaux
(MDS1, MDS2, MDI1, MDI2) sont des éléments de po-
sitionnement de cylindre d’au moins une extrémité de
cylindre à minima, jusqu’à une série d’éléments de dé-
placement de cylindre disposés de manière consécutive
dans un plan transversal (Y) à la direction longitudinale
(X).
[0063] Les éléments de déplacement comprennent
des cylindres, des galets ou des patins de soutien latéral
de cylindre de travail, c’est-à-dire soutenant latéralement
les cylindres de travail sous une poussée de direction
majoritairement orientée selon la direction longitudinale,
les dits éléments étant particulièrement adaptés à une
cage de type 18-Hi ou X-HI®.
[0064] Pour des raisons de clarté et en concordance
avec les figures 4 et 5, figure 6 illustre un exemple du
cylindre de travail supérieur (CTS) destiné à être mis en

appui latéral avec le moyen de déplacement longitudinal
(MDS1) le dit moyen de déplacement longitudinal
(MDS1) comprenant successivement depuis le cylindre
de travail:

- un cylindre d’appui latéral supérieur (CALS1) ;
- une ou plusieurs rangées de galet d’appui latéraux

(BPS1) ;
- un bras pivotant supérieur (BPS1), ayant pour fonc-

tion un pivot de l’ensemble du cylindre d’appui latéral
supérieur (CALS1) et des rangées de galet d’appui
latéraux (BPS1) par rapport au cylindre de travail
(CTS) afin de les mettre en contact en cas d’appui ;

- une poutre de déplacement supérieure (PDS1) agis-
sant par poussée longitudinale au moyen d’une ou
plusieurs motorisation (MOTS1, MOTS1’) dispo-
sées de façon disjointe transversalement (ici aux voi-
sinage d’extrémités du bras pivotant) contre le bras
pivotant supérieur afin de bloquer par mise en appui
latéral (gauche de figure 4) le cylindre de travail su-
périeur.

[0065] Les motorisations transversales peuvent être à
entrainées de manière centrales ou distinctes, en parti-
culier pour corriger des effets d’inclinaison d’axe du cy-
lindre de travail par rapport à l’axe transversal (Y).
[0066] Figure 6 introduit de plus des moyens complé-
mentaires de mesures couplés à l’unité de contrôle (UC)
tels que réalisables pour le mode de cage de laminoir
selon l’invention :

- le moyen de mesure de force longitudinale supérieu-
re (voir MMS1 à gauche de la cage selon figure 4)
est par exemple réalisée par une jauge de contrainte
(GSC1, GSC1’) disposée entre chaque motorisation
et la poutre de déplacement supérieure. De cette
façon, le paramètre (P) mesuré comprend au moins
une valeur de composante longitudinale d’au moins
une des forces (FSup1) exercée par le cylindre de
travail supérieur sur le moyen de mesure actif couplé
au moyen de déplacement effectivement lors d’une
mise en contact et sous effort de charge avec le dit
cylindre de travail.

- au moins un capteur ou lecteur (CDS1, CDS1’) de
distance parcouru par la poutre de déplacement
(PDS1) est disposé lors des activations de ou des
motorisations respectives. De cette façon, le para-
mètre (P) mesuré comprend ainsi au moins une va-
leur de mesure de déplacement longitudinale (et
axial si inclinaison par rapport à axe transversal Y)
des cylindres de travail inférieur et supérieur, la dite
valeur étant de type soit relative soit absolue.

- au moins un capteur de distance (KYKS1, KYKS1’)
de type mesure d’écart entre le bras pivotant et la
poutre de déplacement afin de connaitre si il existe
un jeu ou non entre le dit bras et la poutre. Le para-
mètre (P) mesuré comprend ainsi au moins une va-
leur de mesure de jeu et de contact entre les cylin-
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dres de travail supérieur et son cylindre d’appui la-
téral.

[0067] Il est à noter que le paramètre (P) comprend
dans l’exemple de la figure 6 une pluralité de paramètres
mesurés (forces longitudinales, mesure de distance, me-
sure d’écart ou de jeu) qui permettent avantageusement
de caractérisé plus finement l’état physique du cylindre
de travail et une divergence potentielle. Les efforts subis
par le cylindre de travail sont mesurés à l’aide de la me-
sure de force longitudinale. A l’aide de la connaissance
complémentaire de la position des moyens de déplace-
ment longitudinal et d’un profil d’appui latéral mobile dans
la cage, on peut ainsi déterminer les cas de soutien actif,
relâchement ou jeu, soutien nul du cylindre de travail
pour un offset donné. C’est ainsi grâce à ces informations
complémentaires que le signal (Ssup1, Ssup1’) de régu-
lation émis par l’unité de contrôle (UC) vers les moyens
de déplacement longitudinal est alors une fonction logi-
que, algébrique ou arithmétique de signaux multiples à
nature complémentaire pour détecter au moins une di-
vergence critique de l’état physique du cylindre de travail
et ne pas la confondre avec une variation de jeu du cy-
lindre sans incidence pour un offset donné dans un do-
maine de force permise.
[0068] Figure 7 présente un exemple de paramètres
étendus de mesures complémentaires et adaptés à une
mesure de divergence d’état physique d’au moins un des
cylindres de travail. Analogiquement à la figure 6 pour
laquelle la détection de paramètre (P) est réalisée au
moyens de plusieurs mesures liées à des paramètres de
force (Fsup1), de position (X1), de contact actif ou passif
entre des éléments latéraux (poutre/bras) liés au cylindre
de travail, figure 7 présente de façon zoomée le capteur
(KYKS1) de type mesure d’écart entre le bras pivotant
et la poutre de déplacement.
[0069] Figure 7 présente enfin deux moyens de mesu-
res complémentaires distinctes mais contribuant au
moins partiellement sur la mesure de force longitudinale :

- un moyen de mesure de couple exercé par le cylindre
intermédiaire supérieur (CIS) sur le cylindre de tra-
vail supérieur (CTS) ; toujours en continuité avec la
présente invention, il est ainsi possible, à partir de
la connaissance de la force longitudinale mesurée
sur un cylindre de travail présentant une divergence
d’état physique, de connaitre si une valeur réelle de
couple peut dévier d’une valeur seuil qui mènerait à
cette divergence, auquel cas les moyens de dépla-
cements longitudinaux dudit cylindre seraient régu-
lés pour compenser l’erreur de couple ; le paramètre
(Pc) mesuré comprend ainsi au moins une valeur de
mesure de couples appliqués sur les cylindres de
travail supérieur et inférieur, la dite valeur étant de
type soit relative soit absolue.

- un moyen de mesure de paramètre(s) (Pt) de traction
de bande en amont et aval de la zone de contact du
cylindre de travail avec le produit en défilement. Ici

encore, il est utile de connaitre la contribution de la
traction de produit sur une possible divergence d’état
physique d’un cylindre de travail se traduisant par
une variation de force longitudinale mesurée carac-
téristique de la dite traction.

[0070] En relation avec tous les modes de réalisation
du dispositif, la dite méthode de contrôle de stabilité de
laminage selon l’invention, prévoit ainsi que des premiers
paramètres supplémentaires sont simultanément mesu-
rés en tant que position longitudinale des centres des
deux cylindres de travail supérieur et inférieur par rapport
à l’axe vertical (Z), puis sont transmises à l’unité de con-
trôle agissant sur les moyens de déplacements longitu-
dinaux des dits cylindres de travail, au moins dès que
l’écart relatif entre deux des dits paramètres sort d’un
intervalle de tolérance défini.
[0071] La dite méthode de contrôle de stabilité de la-
minage selon l’invention prévoit aussi que des second
paramètres supplémentaires (Pc) sont simultanément
mesurés en tant que couples de transmission agissant
sur chacun des deux cylindres de travail supérieur et
inférieur, puis sont transmis à l’unité de contrôle agissant
sur les moyens de déplacements longitudinaux des dits
cylindres de travail, au moins dès que l’écart relatif entre
deux des dits paramètres sort d’un intervalle de tolérance
défini.
[0072] La dite méthode de contrôle de stabilité de la-
minage selon l’invention prévoit aussi que des premiers
paramètres supplémentaires (Pt) sont simultanément
mesurés en tant que mesures de traction de produit mé-
tallique sur au moins un des cylindres de travail, et au
moins dès que l’écart relatif entre deux des dits paramè-
tres sort d’un intervalle de tolérance défini.
[0073] La dite méthode de contrôle de stabilité de la-
minage selon l’invention prévoit aussi que des second
paramètres supplémentaires (Xkyks1) sont simultané-
ment mesurés en tant que jeu et contact entre les moyens
de soutien latéral de cylindres de travail supérieur et in-
férieur et des poutres de déplacement longitudinale, puis
sont transmis à l’unité de contrôle agissant sur les
moyens de déplacements longitudinaux des dits cylin-
dres de travail, au moins dès que l’écart relatif entre deux
des dits paramètres sort d’un intervalle de tolérance dé-
fini.
[0074] Figure 8 présente une méthode de régulation
multi-cages afin de stabiliser le laminage selon l’inven-
tion, pour laquelle des cages de laminoir selon l’invention
sont disposées séquentiellement longitudinalement.
[0075] La dite méthode de contrôle prévoit que pour
une configuration en série de plusieurs cages (C1, C2,
C3...) de laminage selon la direction longitudinale, des
paires de paramètres ({FSupk, Finfk} k=2, 3, 4...) sont
mesurées au moins en tant que forces de composante
longitudinale exercée distinctement sur les deux cylin-
dres de travail supérieur et inférieur de chacune des dites
cages , et sont transmis à l’unité de contrôle (UC) agis-
sant sur les moyens de déplacements longitudinaux des
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cylindres de travail d’au moins deux des cages.
[0076] L’unité de contrôle (UC) agit non seulement sur
les moyens de déplacements longitudinaux d’au moins
deux cages de laminage respectivement disposées en
amont et en aval l’une de l’autre et, de plus, agit sur des
paramètres de processus de laminage par exemple par
changement de tractions inter-cages de bande en défi-
lement; par nouvelle répartition de valeur de serrage ver-
tical de cage sur plusieurs cages, par changement de
lubrification dans une des cages, etc. Le but étant de
diminuer les instabilités de laminage si au moins une des
cages devait en présenter, tout en respectant les critères
qualitatifs du produit laminé final, en particulier pour des
vitesses de laminage plus élevées.
[0077] L’unité de contrôle (UC) peut ainsi agir sous for-
me d’automatisme et permet que la mesure de paramè-
tre(s) et la régulation des moyens de déplacements lon-
gitudinaux et des paramètres de processus de laminage
se déroulent en temps réel, de sorte que des valeurs de
paramètre de force ou des valeurs d’écarts entre des
forces ne dépassent pas des valeurs-seuil prédéfinies,
particulièrement lors d’une mise ou remise en route d’une
ou plusieurs cages de laminage, lors d’un procédé en
continu de laminage multi-cages, lors d’un changement
de type de produit en entrée de cage(s) de laminage,
lors d’une maintenance d’au moins une cage, en parti-
culier pour un changement de cylindre à la volée.

Revendications

1. Cage de laminoir disposant d’une paire de cylindres
de travail supérieur et inférieur (CTS, CTI), d’une
paire de cylindres intermédiaires supérieur et infé-
rieur (CIS, CII) et équipée d’un dispositif de contrôle
de stabilité de laminage par positionnement des cy-
lindres de travail pour le laminage d’un produit mé-
tallique (PM) en défilement comprenant :

- les dits cylindres de travail supérieur et inférieur
(CTS, CTI) agissant chacun sur une de deux
faces d’un produit métallique en défilement se-
lon un axe longitudinal (X),
- des moyens de déplacement (MDS1, MDS2,
MDI1, MDI2) longitudinaux des dits cylindres de
travail par rapport à un axe vertical (Z) qui passe
par au moins un des cylindres intermédiaire
transmettant un effort de laminage par contact
direct sur au moins un des cylindres de travail,
l’axe longitudinal (X) et l’axe vertical (Z) définis-
sant une intersection en un point d’origine (O)
dont les cylindres de travail sont situés latérale-
ment à une distance « offset » ;
- des moyens de mesure (MMS1, MMS2, MMI1,
MMI2) d’au moins un paramètre (P) mesuré, le
dit paramètre mesuré étant transmis à une unité
de contrôle (UC) fournissant un signal de régu-
lation (Ssup1, Sinf1, Ssup2, Sinf2) aux moyens

de déplacement longitudinaux,
- le paramètre mesuré est lié à une divergence
d’état physique d’au moins un des cylindres de
travail par rapport à un état physique précédent;
- le paramètre mesuré comprend au moins une
valeur de composante longitudinale d’au moins
une des forces (FSup, Finf) exercée par chaque
cylindre de travail sur le moyen de mesure actif
couplé au moyen de déplacement effectivement
en contact et sous effort de charge avec le dit
cylindre de travail,

caractérisé en ce que :

- en fonction du signal de régulation, les moyens
de déplacement longitudinaux supérieur et infé-
rieur sont actionnables individuellement afin de
repositionner les cylindres de travail supérieur
et inférieur sous des offsets individuels (Offs,
Offi) qui peuvent ne pas être identiques.

2. Dispositif selon revendication 1, pour lequel le signal
de régulation est une fonction logique, algébrique ou
arithmétique des composantes longitudinales de for-
ce (FSup, Finf) mesurées respectivement par cha-
cun de moyens de mesure des cylindres inférieur
supérieur.

3. Dispositif selon revendication 1 à 2, pour lequel le
signal de régulation est une fonction d’une valeur de
force relative (FSup - Finf) entre les deux forces
(FSup, Finf) mesurées respectivement par chacun
de moyens de mesure des cylindres inférieur supé-
rieur.

4. Dispositif selon une des revendications 1 à 3, pour
lequel le signal de régulation est une fonction d’une
valeur de force additive (FSup + Finf) des deux for-
ces (FSup, Finf) mesurées respectivement par cha-
cun des moyens de mesure des cylindres inférieur
et supérieur.

5. Dispositif selon une des revendications 1 à 4, pour
lequel le paramètre mesuré comprend au moins une
des valeurs de mesure suivante :

- au moins une valeur de mesure de déplace-
ment longitudinale des cylindres de travail infé-
rieur et supérieur, la dite valeur étant de type
soit relative soit absolue ;
- au moins une valeur de mesure de couples
appliqués sur les cylindres de travail supérieur
et inférieur, la dite valeur étant de type soit re-
lative soit absolue ;
- au moins une valeur de mesure de jeu et de
contact entre les cylindres de travail supérieur
et inférieur et leur cylindre d’appui latéral.
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6. Dispositif selon une des revendications 1 à 5, pour
lequel au moins deux moyens de mesure par cylin-
dre sont disposés dans un plan transversal à la di-
rection longitudinale de défilement du produit.

7. Dispositif selon une des revendications 1 à 6, pour
lequel les moyens de déplacement (MD) longitudi-
naux sont des éléments de positionnement de cylin-
dre d’au moins une extrémité de cylindre à minima,
jusqu’à une série d’éléments de déplacement de cy-
lindre disposés de manière consécutive dans un plan
transversal à la direction longitudinale.

8. Dispositif selon revendication 9, pour lequel les élé-
ments de déplacement comprennent des cylindres,
des galets ou des patins de soutien latéral de cylindre
de travail, c’est-à-dire soutenant latéralement les cy-
lindres de travail sous une poussée de direction ma-
joritairement orientée selon la direction longitudina-
le, les dits éléments étant particulièrement adaptés
à une cage de type 18-Hi ou X-HI®.

9. Dispositif selon une des revendications 1 à 10, pour
lequel au moins un capteur de distance de jeu est
disposé dans chacun de quatre moyens de dépla-
cement disposés latéralement de part et d’autre des
cylindres de travail supérieur et inférieur, c’est-à-dire
en particulier entre quatre poutres de déplacement
longitudinal appartenant aux dits moyens, chacune
des dites poutres agissant sur un des quatre moyens
de soutien latéral mobiles des cylindres de travail
supérieur et inférieur.

10. Méthode de contrôle de positionnement de cylindre
de travail supérieur et inférieur d’une cage de lami-
noir d’un produit métallique (PM) en défilement ho-
rizontal dit longitudinal selon une des revendications
précédentes, pour laquelle un premier paramètre
(Fsup) est mesuré en tant que force de composante
longitudinale exercée par un premier des deux cy-
lindres de travail sur son moyen actif de mesure res-
pectif, puis est transmis à l’unité de contrôle agissant
sur les moyens de déplacements longitudinaux du
dit premier cylindre de travail, au moins dès que le
premier paramètre sort d’un intervalle de tolérance
défini.

11. Méthode de contrôle selon revendication 10, pour
laquelle un second paramètre (Finf) est simultané-
ment mesuré en tant que force de composante lon-
gitudinale exercée par un second des deux cylindres
de travail sur son moyen actif de mesure respectif,
puis est transmis à l’unité de contrôle agissant sur
les moyens de déplacements longitudinaux des cy-
lindres de travail, au moins dès que le second para-
mètre ou un écart entre le premier et le second pa-
ramètres sort/sortent d’un intervalle de tolérance dé-
fini.

12. Méthode de contrôle selon une des revendications
10 à 11, pour laquelle au moins un des premiers
paramètres supplémentaires suivants sont simulta-
nément mesurés en tant que :

- position longitudinale des centres des deux cy-
lindres de travail supérieur et inférieur par rap-
port à l’axe vertical (Z), puis sont transmises à
l’unité de contrôle agissant sur les moyens de
déplacements longitudinaux des dits cylindres
de travail, au moins dès que l’écart relatif entre
deux des dits paramètres sort d’un intervalle de
tolérance défini ;
- en tant que couples de transmission agissant
sur chacun des deux cylindres de travail supé-
rieur et inférieur, puis sont transmis à l’unité de
contrôle agissant sur les moyens de déplace-
ments longitudinaux des dits cylindres de travail,
au moins dès que l’écart relatif entre deux des
dits paramètres sort d’un intervalle de tolérance
défini ;
- mesures de traction (Pt) de produit métallique
sur au moins un des cylindres de travail, et au
moins dès que l’écart relatif entre deux des dits
paramètres sort d’un intervalle de tolérance dé-
fini;
- jeu (Xkyks1) et contact entre les moyens de
soutien latéral de cylindres de travail supérieur
et inférieur et des poutres de déplacement lon-
gitudinale, puis sont transmis à l’unité de con-
trôle agissant sur les moyens de déplacements
longitudinaux des dits cylindres de travail, au
moins dès que l’écart relatif entre deux des dits
paramètres sort d’un intervalle de tolérance dé-
fini.

13. Méthode de contrôle selon une des revendications
10 à 12, pour laquelle pour une configuration en série
de plusieurs cages de laminage (C1, C2, C3...) selon
la direction longitudinale, des paires de paramètres
({FSupk, Finfk} k=2, 3, 4...) sont mesurées au moins
en tant que forces de composante longitudinale
exercée distinctement sur les deux cylindres de tra-
vail supérieur et inférieur de chacune des dites
cages , et sont transmis à l’unité de contrôle agissant
sur les moyens de déplacements longitudinaux des
cylindres de travail d’au moins deux des cages.

14. Méthode de contrôle selon revendication 13, pour
laquelle l’unité de contrôle agit non seulement sur
les moyens de déplacements longitudinaux d’au
moins deux cages de laminage respectivement dis-
posées en amont et en aval l’une de l’autre et, de
plus, agit sur des paramètres de processus de lami-
nage tels que pour exemples :

- par changement de tractions inter-cages de
bande en défilement;
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- par nouvelle répartition de valeur de serrage
vertical de cage sur plusieurs cages,
- par changement de lubrification dans une des
cages, etc. Le but étant de diminuer les instabi-
lités de laminage si au moins une des cages
devait en présenter, tout en respectant les cri-
tères qualitatifs du produit laminé final, en par-
ticulier pour des vitesses de laminage plus éle-
vées.

15. Méthode de contrôle selon une des revendications
10 à 14, pour laquelle l’unité de contrôle (UC) agit
sous forme d’automatisme et permet que la mesure
de paramètre(s) et la régulation des moyens de dé-
placements longitudinaux et des paramètres de pro-
cessus de laminage se déroulent en temps réel, de
sorte que des valeurs de paramètre de force ou des
valeurs d’écarts entre des forces ne dépassent pas
des valeurs-seuil prédéfinies, particulièrement lors
d’une mise ou remise en route d’une ou plusieurs
cages de laminage, lors d’un procédé en continu de
laminage multi-cages, lors d’un changement de type
de produit en entrée de cage(s) de laminage, lors
d’une maintenance d’au moins une cage, en parti-
culier pour un changement de cylindre à la volée.

Patentansprüche

1. Walzgerüst, welches über ein Paar aus einer oberen
und einer unteren Arbeitswalze (CTS, CTI) und ein
Paar aus einer oberen und einer unteren Zwischen-
walze (CIS, CII) verfügt und mit einer Vorrichtung
zur Steuerung der Walzstabilität durch Positionie-
rung der Arbeitswalzen für das Walzen eines durch-
laufenden Metallprodukts (PM) ausgerüstet ist, um-
fassend:

- die obere und die untere Arbeitswalze (CTS,
CTI), die jeweils auf eine von zwei Seiten eines
entlang einer Längsachse (X) durchlaufenden
Metallprodukts einwirken,
- Mittel zur Längsverschiebung (MDS1, MDS2,
MDI1, MDI2) der Arbeitswalzen in Bezug auf ei-
ne vertikale Achse (Z), welche durch wenigstens
eine der Zwischenwalzen verläuft, die eine
Walzkraft durch direkten Kontakt auf wenigs-
tens eine der Arbeitswalzen übertragen, wobei
die Längsachse (X) und die vertikale Achse (Z)
einen Schnittpunkt in einem Ursprungspunkt (O)
definieren, in Bezug auf den sich die Arbeitswal-
zen seitlich in einem Abstand "Offset" befinden;
- Mittel zur Messung (MMS1, MMS2, MMI1,
MMI2) wenigstens eines gemessenen Parame-
ters (P), wobei der gemessene Parameter an
eine Steuereinheit (UC) übertragen wird, die ein
Regelungssignal (Ssup1, Sinf1, Ssup2, Sinf2)
an die Mittel zur Längsverschiebung liefert,

- wobei der gemessene Parameter mit einer Ab-
weichung des physischen Zustands wenigstens
einer der Arbeitswalzen gegenüber einem vor-
hergehenden physischen Zustand zusammen-
hängt;
- wobei der gemessene Parameter wenigstens
einen Wert der Längskomponente wenigstens
einer der Kräfte (FSup, Finf) umfasst, die von
jeder Arbeitswalze auf das aktive Mittel zur Mes-
sung ausgeübt werden, das mit dem Mittel zur
Verschiebung gekoppelt ist, welches sich mit
der Arbeitswalze wirksam in Kontakt befindet
und einer Belastungsbeanspruchung durch sie
ausgesetzt ist,

dadurch gekennzeichnet, dass

- in Abhängigkeit von dem Regelungssignal die
oberen und unteren Mittel zur Längsverschie-
bung einzeln betätigbar sind, um die obere und
die untere Arbeitswalze gemäß individuellen
Offsets (Offs, Offi), welche möglicherweise nicht
identisch sind, umzupositionieren.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, wobei das Regelungs-
signal eine logische, algebraische oder arithmeti-
sche Funktion der Längskomponenten der Kraft
(FSup, Finf) ist, die von den jeweiligen Messmitteln
der unteren bzw. oberen Walze gemessen werden.

3. Vorrichtung nach Anspruch 1 bis 2, wobei das Re-
gelungssignal eine Funktion eines Wertes einer re-
lativen Kraft (FSup - Finf) zwischen den zwei Kräften
(FSup, Finf) ist, die von den jeweiligen Messmitteln
der unteren bzw. oberen Walze gemessen werden.

4. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 3, wo-
bei das Regelungssignal eine Funktion eines Wertes
einer additiven Kraft (FSup + Finf) der zwei Kräfte
(FSup, Finf) ist, die von den jeweiligen Messmitteln
der unteren bzw. oberen Walze gemessen werden.

5. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 4, wo-
bei der gemessene Parameter wenigstens einen der
folgenden Messwerte umfasst:

- wenigstens einen Messwert der Längsver-
schiebung der unteren und der oberen Arbeits-
walze, wobei dieser Wert entweder ein relativer
oder ein absoluter Wert ist;
- wenigstens einen Messwert von Momenten,
die auf die obere und die unter Arbeitswalze aus-
geübt werden, wobei dieser Wert entweder ein
relativer oder ein absoluter Wert ist;
- wenigstens einen Messwert des Spiels und des
Kontakts zwischen der oberen und der unteren
Arbeitswalze und ihrer seitlichen Stützwalze.
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6. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 5, wo-
bei wenigstens zwei Messmittel pro Walze in einer
Ebene angeordnet sind, die quer zur Längsrichtung
des Durchlaufs des Produkts verläuft.

7. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 6, wo-
bei die Mittel zur Längsverschiebung (MD) mindes-
tens Walzenpositionierungselemente wenigstens
eines Walzenendes sind, bis zu einer Reihe von Wal-
zenverschiebungselementen, die hintereinander in
einer quer zur Längsrichtung verlaufenden Ebene
angeordnet sind.

8. Vorrichtung nach Anspruch 9, wobei die Verschie-
bungselemente Walzen, Rollen oder Gleitschuhe
zur seitlichen Abstützung der Arbeitswalze umfas-
sen, das heißt, welche die Arbeitswalzen durch ei-
nen Schub seitlich abstützen, der hauptsächlich in
der Längsrichtung ausgerichtet ist, wobei diese Ele-
mente insbesondere für ein Walzgerüst vom Typ 18-
Hi oder X-HI® geeignet sind.

9. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 10, wo-
bei wenigstens ein Abstandssensor für das Spiel in
jedem von vier Verschiebungsmitteln angeordnet ist,
die seitlich beiderseits der oberen und der unteren
Arbeitswalze angeordnet sind, das heißt insbeson-
dere zwischen vier Balken zur Längsverschiebung,
die zu diesen Mitteln gehören, wobei jeder der Bal-
ken auf eines der vier beweglichen Mittel zur seitli-
chen Abstützung der oberen und der unteren Ar-
beitswalze einwirkt.

10. Verfahren zur Steuerung der Positionierung einer
oberen und einer unteren Arbeitswalze eines Walz-
gerüsts für ein horizontal, in der sogenannten Längs-
richtung, durchlaufendes Metallprodukt (PM) nach
einem der vorhergehenden Ansprüche, wobei ein
erster Parameter (Fsup) als Längskomponente der
Kraft gemessen wird, die von einer ersten der zwei
Arbeitswalzen auf ihr jeweiliges aktives Messmittel
ausgeübt wird, und anschließend an die Steuerein-
heit übertragen wird, die auf die Mittel zur Längsver-
schiebung der ersten Arbeitswalze einwirkt, wenigs-
tens sofern der erste Parameter außerhalb eines de-
finierten Toleranzintervalls liegt.

11. Verfahren zur Steuerung nach Anspruch 10, wobei
gleichzeitig ein zweiter Parameter (Finf) als Längs-
komponente der Kraft gemessen wird, die von einer
zweiten der zwei Arbeitswalzen auf ihr jeweiliges ak-
tives Messmittel ausgeübt wird, und anschließend
an die Steuereinheit übertragen wird, die auf die Mit-
tel zur Längsverschiebung der Arbeitswalzen ein-
wirkt, wenigstens sofern der zweite Parameter oder
eine Abweichung zwischen dem ersten und dem
zweiten Parameter außerhalb eines definierten To-
leranzintervalls liegt.

12. Verfahren zur Steuerung nach einem der Ansprüche
10 bis 11, wobei einer oder mehrere der folgenden
zusätzlichen ersten Parameter gleichzeitig gemes-
sen werden als:

- Längspositionen der Mittelpunkte der zwei Ar-
beitswalzen, der oberen und der unteren, in Be-
zug auf die vertikale Achse (Z), und danach an
die Steuereinheit übertragen werden, die auf die
Mittel zur Längsverschiebung der Arbeitswal-
zen einwirkt, wenigstens sofern die relative Ab-
weichung zwischen zwei von diesen Parame-
tern außerhalb eines definierten Toleranzinter-
valls liegt;
- als Übertragungsmomente, die auf die zwei
Arbeitswalzen, die obere und die untere, jeweils
einwirken, und danach an die Steuereinheit
übertragen werden, die auf die Mittel zur Längs-
verschiebung der Arbeitswalzen einwirkt, we-
nigstens sofern die relative Abweichung zwi-
schen zwei von diesen Parametern außerhalb
eines definierten Toleranzintervalls liegt;
- Messungen der Zugkraft (Pt) des Metallpro-
dukts an wenigstens einer der Arbeitswalzen
und wenigstens sofern die relative Abweichung
zwischen zwei von diesen Parametern außer-
halb eines definierten Toleranzintervalls liegt;
- Spiel (Xkyks1) und Kontakt zwischen den Mit-
teln zur seitlichen Abstützung der oberen und
der unteren Arbeitswalze und Balken zur Längs-
verschiebung, und danach an die Steuereinheit
übertragen werden, die auf die Mittel zur Längs-
verschiebung der Arbeitswalzen einwirkt, we-
nigstens sofern die relative Abweichung zwi-
schen zwei von diesen Parametern außerhalb
eines definierten Toleranzintervalls liegt.

13. Verfahren zur Steuerung nach einem der Ansprüche
10 bis 12, wobei für eine Reihenanordnung von meh-
reren Walzgerüsten (C1, C2, C3...) in der Längsrich-
tung Paare von Parametern ({FSupk, Finfk} k = 2, 3,
4...) wenigstens als Längskomponenten von Kräften
gemessen werden, die auf die zwei Arbeitswalzen,
die obere und die untere, jedes der Walzgerüste ge-
trennt ausgeübt werden, und an die Steuereinheit
übertragen werden, die auf die Mittel zur Längsver-
schiebung der Arbeitswalzen von wenigstens zwei
der Walzgerüste einwirkt.

14. Verfahren zur Steuerung nach Anspruch 13, wobei
die Steuereinheit nicht nur auf die Mittel zur Längs-
verschiebung von wenigstens zwei Walzgerüsten
einwirkt, von denen eines dem anderen vorgelagert
bzw. nachgelagert ist, sondern außerdem auf solche
Parameter des Walzprozesses einwirkt, wie zum
Beispiel:

- durch Änderung von Zugkräften des durchlau-
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fenden Bandes zwischen den Walzgerüsten,
- durch eine neue Verteilung des Wertes einer
vertikalen Spannung eines Walzgerüsts auf
mehrere Walzgerüste,
- durch Änderung der Schmierung in einem der
Walzgerüste, usw.; wobei das Ziel darin besteht,
die Instabilitäten des Walzens zu verringern,
falls wenigstens eines der Walzgerüste solche
aufweisen sollte, und zugleich die qualitativen
Kriterien des Walzendprodukts zu erfüllen, ins-
besondere für höhere Walzgeschwindigkeiten.

15. Verfahren zur Steuerung nach einem der Ansprüche
10 bis 14, wobei die Steuereinheit (UC) in Form eines
Automatismus agiert und ermöglicht, dass die Mes-
sung eines Parameters bzw. von Parametern und
die Regelung der Mittel zur Längsverschiebung und
der Walzprozessparameter in Echtzeit stattfinden,
derart, dass Werte von Kraftparametern oder Werte
von Abweichungen zwischen Kräften vordefinierte
Schwellenwerte nicht überschreiten, insbesondere
bei einer Inbetriebnahme oder Wiederinbetriebnah-
me eines oder mehrerer Walzgerüste, bei einem
kontinuierlichen Walzverfahren mit mehreren Walz-
gerüsten, bei einem Wechsel des Produkttyps am
Einlauf eines Walzgerüsts bzw. von Walzgerüsten,
bei einer Wartung wenigstens eines Walzgerüsts,
insbesondere zum fliegenden Wechsel einer Walze.

Claims

1. Rolling millstand provided with a pair of upper and
lower working rolls (CTS, CTI), a pair of upper and
lower intermediate rolls (CIS, CII) and equipped with
a device for controlling rolling stability through the
positioning of the working rolls for the rolling of a
moving metal product (PM) comprising:

- said upper and lower working rolls (CTS, CTI)
each acting on one of two faces of a metal prod-
uct moving along a longitudinal axis (X),
- longitudinal movement means (MDS1, MDS2,
MDI1, MDI2) for moving said working rolls rela-
tive to a vertical axis (Z) that passes through at
least one of the intermediate rolls transmitting a
rolling force, by direct contact, onto at least one
of the working rolls, the longitudinal axis (X) and
the vertical axis (Z) defining an intersection at a
point of origin (O) relative to which the working
rolls are situated laterally at a distance termed
"offset";
- measuring means (MMS1, MMS2, MMI1,
MMI2) for measuring at least one measured pa-
rameter (P), said measured parameter being
transmitted to a control unit (UC) supplying a
control signal (Ssup1, Sinf1, Ssup2, Sinf2) to
the longitudinal movement means,

- the measured parameter is related to a dis-
crepancy in the physical state of at least one of
the working rolls relative to a previous physical
state;
- the measured parameter comprises at least
one longitudinal component value of at least one
of the forces (FSup, Finf) applied by each work-
ing roll to the active measuring means coupled
to the movement means actually in contact with
and under load with said working roll,

characterized in that:

- depending on the control signal, the upper and
lower longitudinal movement means can be ac-
tuated individually in order to reposition the up-
per and lower working rolls according to individ-
ual offsets (Offs, Offi) which do not have to be
identical.

2. Device according to Claim 1, for which the control
signal is a logical, algebraic or arithmetic function of
the longitudinal force components (FSup, Finf)
measured respectively by each of the measuring
means of the lower and upper rolls.

3. Device according to Claim 1 to 2, for which the control
signal is a function of a relative force value (FSup -
Finf) between the two forces (FSup, Finf) measured
respectively by each of the measuring means of the
lower and upper rolls.

4. Device according to one of Claims 1 to 3, for which
the control signal is a function of an additive force
value (Fsup + Finf) of the two forces (FSup, Finf)
measured respectively by each of the measuring
means of the lower and upper rolls.

5. Device according to one of Claims 1 to 4, for which
the measured parameter comprises at least one of
the following measurement values:

- at least one measurement value of the longi-
tudinal movement of the lower and upper work-
ing rolls, said value being either relative or ab-
solute;
- at least one measurement value of torques ap-
plied to the upper and lower working rolls, said
value being either relative or absolute;
- at least one measurement value of clearance
and contact between the upper and lower work-
ing rolls and their lateral backup roll.

6. Device according to one of Claims 1 to 5, for which
at least two measuring means per roll are arranged
in a plane transverse to the longitudinal direction of
movement of the product.
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7. Device according to one of Claims 1 to 6, for which
the longitudinal movement means (MD) are roll po-
sitioning elements positioning, at minimum, at least
one roll end, up to a series of elements for moving
a roll, and which are arranged consecutively in a
plane transverse to the longitudinal direction.

8. Device according to Claim 9, for which the movement
elements comprise rolls, rollers or pads laterally sup-
porting the working roll, i.e. laterally supporting the
working rolls under a directional thrust mainly orient-
ed in the longitudinal direction, said elements being
particularly well suited to an 18-Hi or X-HI® stand.

9. Device according to one of Claims 1 to 10, for which
at least one clearance distance sensor is arranged
in each of four movement means arranged laterally
to either side of the upper and lower working rolls,
i.e. in particular between four longitudinal movement
beams belonging to said means, each of said beams
acting on one of the four movable lateral support
means of the upper and lower working rolls.

10. Method for controlling the positioning of the upper
and lower working rolls of a rolling millstand for rolling
a metal product (PM) moving in a horizontal direction
referred to as the longitudinal direction according to
one of the preceding claims, for which a first param-
eter (Fsup) is measured as the longitudinal compo-
nent force applied by a first of the two working rolls
to its respective active measuring means, and is then
transmitted to the control unit acting on the longitu-
dinal movement means moving said first working roll,
at least as soon as the first parameter exits a defined
tolerance range.

11. Control method according to Claim 10, for which a
second parameter (Finf) is simultaneously meas-
ured as the longitudinal component force applied by
a second of the two working rolls to its respective
active measuring means, and is then transmitted to
the control unit acting on the longitudinal movement
means moving the working rolls, at least as soon as
the second parameter or a difference between the
first and second parameters exits a defined tolerance
range.

12. Control method according to one of Claims 10 to 11,
for which at least one of the following first additional
parameters are simultaneously measured as being:

- the longitudinal position of the centres of the
two upper and lower working rolls relative to the
vertical axis (Z), and these are then transmitted
to the control unit acting on the longitudinal
movement means of said working rolls, at least
as soon as the relative difference between two
of said parameters leaves a defined tolerance

range:
- as transmission torques acting on each of the
two upper and lower working rolls, and these are
then transmitted to the control unit acting on the
longitudinal movement means of said working
rolls, at least as soon as the relative difference
between two of said parameters leaves a de-
fined tolerance range;
- measurements of traction (Pt) of the metal
product on at least one of the working rolls, and
at least as soon as the relative difference be-
tween two of said parameters leaves a defined
tolerance range;
- clearance (Xkyks1) and contact between the
lateral support means of the upper and lower
working rolls and the longitudinal movement
beams, and these are then transmitted to the
control unit acting on the longitudinal movement
means of said working rolls, at least as soon as
the relative difference between two of said pa-
rameters leaves a defined tolerance range.

13. Control method according to one of Claims 10 to 12,
for which, for a configuration of several rolling mill-
stands (C1, C2, C3, etc.) in series in the longitudinal
direction, pairs of parameters ({FSupk, Finfk} k=2,
3, 4, etc.) are measured at least as longitudinal com-
ponent forces applied separately to the two upper
and lower working rolls of each of said stands, and
are transmitted to the control unit acting on the lon-
gitudinal movement means of the working rolls of at
least two of the stands.

14. Control method according to Claim 13, for which the
control unit acts not only on the longitudinal move-
ment means of at least two rolling millstands ar-
ranged respectively upstream and downstream from
each other but also acts on rolling process parame-
ters, for example:

- by changing the inter-stand traction of the mov-
ing strip;
- by applying a new distribution of the value of
vertical clamping of the stands over several
stands;
- by changing the lubrication in one of the stands,
etc., the aim being to reduce rolling instabilities
if exhibited by at least one of the stands, while
observing the qualitative criteria of the final
rolled product, in particular at higher rolling
speeds.

15. Control method according to one of Claims 10 to 14,
for which, the control unit (UC) acts as an automation
device and allows the measurement of one or more
parameters, and the control of the longitudinal move-
ment means and rolling process parameters take
place in real time, such that values of force param-
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eters or values of differences between the forces do
not exceed predefined threshold values, particularly
during the starting or restarting of one or more rolling
millstands, during a continuous multi-stand rolling
process, during a change in the type of product en-
tering the rolling stand(s), and during maintenance
to at least one stand, in particular in order to change
a roll on the fly.
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